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Cette thèse de science politique porte sur le changement des politiques d’armement en 
Allemagne, en France, au Royaume-Uni et au niveau européen de 1976 à 2010. La politique 
d’armement est définie comme la politique par laquelle l’État se dote des armes ou s’assure de 
sa capacité future à les acquérir. Elle se caractérise a priori par la prŽdominance de lÕÉtat sur 
deux axes, en termes de niveaux et de nature de l’action publique. En termes de niveaux, les 
travaux de science politique ont montré la centralité de la monopolisation des instruments de 
la violence dans la constitution même des États-nations européens au XIXe siècle : la 
politique d’armement se caractérise ainsi par le pouvoir de l’État, face à d’autres acteurs, dans 
la définition de la politique d’armement. Par ailleurs, en termes de nature de l’action publique, 
le secteur de lÕarmement est considŽrŽ comme une exception au sein des marchŽs : m•me 
selon lÕŽconomiste libŽral Adam Smith, les enjeux de sŽcuritŽ de lÕƒtat justifient son 
implication et la mise en œuvre d’une politique protectionniste visant à la conservation des 
capacités industrielles de défense nationales. Face aux développements européens (OCCAR, 
Agence européenne de la défense et directive sur les marchés publics de défense et de 
sécurité) et aux réformes nationales libérales (privatisation, nouveau management public), ce 
travail interroge la redéfinition du rôle et des instruments de l’État dans ce domaine d’action 
publique : l’importance donnée à l’Europe et à la logique de marché signifie-t-elle une remise 
en cause du monopole de l’État dans la définition de la politique d’armement ?  

 
Répondre à cette question revient à comprendre pourquoi les gouvernements initient 

ces changements, puis à analyser le fonctionnement au concret de la coopération européenne. 
Cette thèse démontre que loin de consacrer le retrait de l’État, le processus d’extension et 
d’intensification de la coopération européenne en matière d’armement révèle à la fois la 
mutation des stratégies étatiques en la matière et le renouveau de considérations économiques 
attachées aux territoires nationaux. Cette recherche s’inscrit à l’intersection des analyses néo-
institutionnalistes et cognitives de l’action publique et de l’économie politique internationale : 
elle montre la prédominance des trajectoires des politiques d’armement nationales pour 
comprendre les formes et les limites de la coopération européenne en matière d’armement, 
que nous qualifions de gouvernance multi-niveaux stato-centrée. Davantage que sur le 
concept d’européanisation, cette analyse repose sur l’analyse des formes changeantes des 
stratégies industrielles de défense poursuivies par les gouvernements par le biais des 
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politiques d’armement et des niveaux de leur mise en Ïuvre. Le recours aux variantes du 
patriotisme Žconomique telles que dŽfinies par Ben Clift et Cornelia Woll permet de prendre 
en compte et de combiner la Ç montŽe vers lÕEurope È des politiques dÕarmement avec la 
persistance, voire le renforcement des stratŽgies industrielles nationales. Du point de vue du 
cadrage empirique, notre recherche repose sur lÕanalyse transversale des politiques et des 
programmes en coopération, notamment ceux des missiles antichar TRIGAT, entre les trois 
ƒtats ŽtudiŽs.  

 
Ce travail sÕorganise en trois grandes parties recoupant des pŽriodes historiques et des 

moments analytiques distincts de lÕanalyse.  
Une premi•re partie est le moment dÕun cadrage des unitŽs dÕanalyse ŽtudiŽes de 1945 

ˆ 1976. Nous revenons dans un premier chapitre sur la pŽriode dÕapr•s Guerre marquŽe par la 
redŽfinition des politiques dÕarmement nationales. Nous dŽfinissions trois mod•les nationaux 
de politiques, par la comparaison de processus et dÕentitŽs nationales que sont les r™les de 
lÕƒtat producteur et lÕƒtat acquŽreur. Ces catŽgories institutionnelles fondent lÕarchitecture de 
lÕanalyse des politiques dÕarmement, auxquels nous ajoutons pour la pŽriode postŽrieure ˆ 
1976 la figure de l’État législateur. Ce premier chapitre constitue ainsi le moment d’une 
définition de modèles nationaux de politique d’armement à partir desquels nous étudions par 
la suite l’évolution des trajectoires nationales à partir de 1976. En résumé, l’Allemagne se 
distingue de la France et du Royaume-Uni par la politique industrielle de dŽfense contrainte : 
sÕil est prŽsent, lÕobjectif dÕune dŽfense des intŽr•ts nationaux dans ce secteur fait lÕobjet dÕun 
tabou. De ce fait, lÕƒtat dŽtient des pouvoirs institutionnels moindres dans la rŽgulation du 
secteur en comparaison ˆ ses homologues. La France et le Royaume-Uni se caractŽrisent par 
une politique dÕarmement dont lÕobjectif et les instruments expriment clairement la poursuite 
d’une politique industrielle de défense visant à la protection des firmes nationales ; leurs 
différences tiennent essentiellement à la forme de l’intervention étatique, avec notamment 
l’existence d’un grand corps professionnel en France. Le second chapitre explique la mise en 
place de la coopération européenne en matière d’armement : elle s’opère malgré l’échec de 
l’institutionnalisation de la Communauté européenne de défense, et en grande partie en dehors 
des organisations européennes comme l’Union de l’Europe Occidentale. Les motifs et le 
fonctionnement de ce premier modèle de coopération européenne ad hoc centrée sur des 
programmes dÕarmement multilatŽraux sont analysŽs par le biais du secteur des missiles 
antichars, qui font lÕobjet dÕune coopŽration franco-allemande prŽcoce, bient™t rejointe par les 
Britanniques au sein des programmes TRIGAT. LÕEurope appara”t d•s lors avant tout comme 
un instrument qui, sÕil est lŽgitimŽ par un fort contenu politique, permet la poursuite de 
stratŽgies nationales industrielles, au dŽtriment de la recherche dÕune rentabilitŽ de lÕaction 
publique. Ce mod•le de coopŽration est remis en question au cours des annŽes 1990 par les 
changements cognitifs et institutionnels des politiques dÕarmement nationales.  

 
La seconde partie est consacrŽe aux changements cognitifs et institutionnels nationaux 

de la politique dÕarmement (chapitres 3, 4 et 5 sur le Royaume-Uni, lÕAllemagne et la France 
respectivement) ainsi que sur les impacts de ces changements sur la forme de la coopŽration 
europŽenne (chapitre 6). Notre analyse comparŽe des changements de la politique dÕarmement 
met en évidence un « double mouvement » de la libéralisation qui explique la forme prise par 
la coopération européenne par la suite. Ce double mouvement se caractérise tout d’abord par 
un processus de libéralisation sectorielle, avec l’adoption du marché comme norme légitime 
de l’acquisition d’armement par les États. Toutefois, et c’est le deuxième mouvement, cette 
évolution n’entre pas nécessairement en contradiction avec le maintien ou le renouveau 
d’ambitions gouvernementales en matière de politique industrielle de défense. En France, les 
réformes libérales sont pensées comme les nouveaux instruments du soutien aux industries 
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fran•aises, dans un contexte national et international mettant lÕaccent sur lÕefficacitŽ 
managŽriale. Au Royaume-Uni, la conception libŽrale de la rŽgulation du secteur – reposant 
sur lÕidŽe que seule la concurrence permet la bonne compŽtitivitŽ et donc la survie des 
entreprises – est progressivement remise en cause par lÕidentification dÕanomalies. Ce 
processus engendre alors la re-crŽation dÕinstruments protectionnistes plus ou moins adaptŽs 
au cadre cognitif et institutionnel libŽral. En Allemagne, on observe lÕapparition concomitante 
de nouvelles mesures protectionnistes et dÕune posture libŽrale du gouvernement ˆ lÕŽgard de 
certaines entreprises. Selon la terminologie de Ben Clift et Cornelia Woll, on assiste alors au 
dŽveloppement de diffŽrents types de patriotisme Žconomique, libŽral et conservateur, mais 
aussi ˆ diffŽrents niveaux. Le chapitre 6 vient expliquer lÕŽchec de la coopŽration sur les 
programmes TRIGAT par les changements nationaux qui poussent tout ˆ la fois ˆ une 
renationalisation des stratŽgies industrielles et au changement des formes de la coopŽration.  
 

Ce double mouvement est central dans la comprŽhension de la Ç montŽe vers 
lÕEurope È des politiques d’armement nationales, étudiée dans la troisième partie. Nous avons 
qualifiŽ la crŽation, au niveau europŽen, dÕorganismes de coopŽration et de r•gles plus ou 
moins contraignantes dans le domaine de lÕarmement de gouvernance europŽenne multi-
niveaux stato-centrŽe, dont nous analysons les caractŽristiques par le biais de lÕOCCAR, de 
lÕAgence europŽenne de dŽfense et de la directive europŽenne de 2009 sur les marchŽs publics 
de dŽfense (chapitres 7, 8 et 9). Nous montrons dans cette partie que lÕEurope de lÕarmement 
se caractŽrise par deux dimensions. DÕune part, la fragmentation institutionnelle des lieux de 
la coopŽration europŽenne (dans lÕUnion europŽenne, mais aussi en de•ˆ et au delˆ) et 
l’hybridation de ces mécanismes de coordination. Ce processus explique à la fois la montée 
vers l’Europe et la difficulté d’une institutionnalisation de l’Union européenne comme lieu de 
la convergence des politiques nationales. En effet, la seconde dimension réside dans le 
maintien voire le renforcement des stratégies proprement nationales poursuivies par les États 
dans la coopération. La conséquence de ces deux dimensions consiste dans une dissociation 
entre pouvoir d’initiation des coopérations par programmes et pouvoir de la r•gle : tandis que 
les États demeurent les maîtres de la coopération par programmes, l’Union européenne joue 
avant tout un rôle de market making. Il s’agit avant tout de coordonner les procédures 
juridiques nationales en matière d’armement que ce soit de manière coercitive ou souple, par 
la diffusion d’informations et de bonnes pratiques. Bien que non communautaire, l’OCCAR 
trouve sa lŽgitimitŽ dans lÕefficacitŽ managŽriale et son expertise pour les contrats quÕelle doit 
assurer aux programmes en coopŽration. De m•me, si lÕAED rencontre des difficultŽs ˆ jouer 
pleinement son r™le de Ç catalyseur de programme È, elle remplit dÕimportantes t‰ches de 
collecte dÕinformations et de coordination entre acteurs. Enfin, la directive vient exemplifier 
l’importance donnŽe ˆ lÕUE pour lÕouverture des marchŽs dÕarmement. Ces changements 
sÕexpliquent par les changements cognitifs et institutionnels nationaux venant redŽfinir les 
instruments et le sens m•me de la politique industrielle de dŽfense dans le cadre de la rŽforme 
libŽrale des ƒtats et dans un environnement international contraignant.  

 
Par lÕanalyse comparŽe des politiques nationales dÕarmement et des modes et ar•nes 

de coopŽration europŽenne dans ce domaine, notre travail montre la mutation des politiques 
dÕarmement. La persistance du r™le des ƒtats ne doit pas mener ˆ un constat de continuitŽ : 
notre th•se exemplifie le changement voire le renforcement des ƒtats dans un contexte 
cognitif et institutionnel cependant nouveau, marquŽ par des contradictions croissantes entre 
libŽralisation et renouveau des considŽrations de politiques industrielles.  

 
 


